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Vente

AMIANTE

TERMITES

ERP + ENSA

DPEG

Adresse de l’immeuble
Section L'Ilet Baret

97115 STE ROSE

Date d’édition du dossier
24/03/2021

Donneur d’ordre
Marie-Agnès DUMOULIN



Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à R271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation – Article 46 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un de
ces documents en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante.

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment :
État mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante (1)(2)

Diagnostic de performance énergétique (DPE)
État relatif à la présence de termites dans le bâtiment (3)

État des risques et pollutions (ERP)
Information sur la présence d'un risque de mérule (3)

Pour les locaux à usage d’habitation, il doit comporter en plus les documents suivants :
Constat de risque d'exposition au plomb (CREP) (4)

État de l’installation intérieure d’électricité (5)

État de l'installation intérieure de gaz (5)

État de l’installation d'assainissement non collectif (6)

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant :
Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot(s)

(1) Si immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le 01/07/1997
(2) À mettre à jour si réalisé avant le 01/01/2013
(3) Si immeuble situé dans une zone classée à risque par le préfet
(4) Si immeuble construit avant le 01/01/1949
(5) Si installation réalisée depuis plus de 15 ans
(6) Si installation non raccordée au réseau public d’eaux usées

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr

Accompagnement
avant, pendant, et
après notre mission

Notre combat
pour la qualité

La meilleure RC Pro du
marché : 3 000 000 €/an
et par cabinet

Un site internet
reprenant les textes
réglementaires

Tout savoir sur
les diagnostics
en 3 minutes

Des rapports disponibles
sur l’extranet

RÉGLEMENTATION

QUI MIEUX QU’UN GRAND RESEAU PEUT
VOUS PROPOSER UNE TELLE QUALITE DE SERVICE ?
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Note de synthèse

Descriptif du bien : Usine de fabrication et d'embouteillage située à l'entrée du bourg. Une petite salle d'exposition, des sanitaires et des
bureaux complètent le bâtiment

Les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité du Cabinet AGENDA, et en aucun cas ne peuvent se
substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports.

AMIANTE Absence de matériaux et produits contenant de l’amiante

Les obligations réglementaires prévues aux articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la
Santé Publique ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 des
arrêtés du 12/12/2012 : il existe des locaux et/ou composants qui n’ont pu être inspectés.

Limite de validité :
Aucune (obligations
réglementaires à vérifier)

TERMITES Absence d'indices d'infestation de termites

Limite de validité :
23/09/2021

ERP Présence de risque(s)

Plan de prévention des risques : PPRN (Risques pris en compte : Séisme, Eruption
volcanique, Phénomène lié à l'atmosphère) – Sismicité : 5 (forte) – Secteur d’information
sur les sols : Non

Limite de validité :
23/09/2021

ENSA Hors zone de bruit

Limite de validité :
Non définie

DPEG Voir rapport joint

Motif : Limite de validité :
27/03/2031

Adresse de l’immeuble
Section L'Ilet Baret

97115 STE ROSE

Date d’édition du dossier
24/03/2021

Donneur d’ordre
Marie-Agnès DUMOULIN

Réf. cadastrale
AV / 590-591-593-

594
N° lot

Sans objet
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Rapport de repérage des matériaux et
produits contenant de l'amiante

Listes A & B

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE
Propriétaire : CUMA AVENIR représentée par DOSSIER 6915 – Section L'Ilet Baret 97115 STE ROSE
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre : Mandataire Judiciair
Identification : MME DUMOULINMarie-Agnès – 7, Rue Morne Ninine La Marina 97190 LE GOSIER

DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE REPERAGE
Opérateur de repérage : Marc HENTZEN

Certification n°C 0405 Qualixpert Avec mention
Formation à la prévention des risques liés à l’amiante conformément à l’arrêté du 23 février 2012

Cabinet de diagnostics : CERTIFICATION IMMOBILIERE MARC HENTZEN
1691, Rue Henri Becquerel ZI de Jarry – 97122 BAIE MAHAULT
N° SIRET : 488 755 026 00033

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2021 au 31/12/2021

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom
de l’opérateur de repérage concerné.

Adresse : Section L'Ilet Baret

97115 STE ROSE
Référence cadastrale : AV / 590-591-593-594
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Nature de l’immeuble : Hangar / Remise
Étendue de la prestation : Parties Privatives
Destination des locaux : Industrie
Date permis de construire : 1990
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REALISATION DE LA MISSION
N° de dossier : 2021-03-061 #A
Ordre de mission du : 23/02/2021

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Accompagnateur(s) : Occupant
Document(s) fourni(s) : Aucun
Moyens mis à disposition : Aucun
Laboratoire(s) d’analyses : EUROFINS Analyses pour le Bâtiment Est – 20, rue du Kochersberg CS 50047 – 67701 SAVERNE CEDEX

1 – Accréditation n°1-1751K8152K
Commentaires : Néant

CADRE REGLEMENTAIRE
Articles L1334-12-1 à L1334-17, R1334-14 à R1334-18, R1334-20, R1334-21, R1334-23, R1334-24, R1334-26 à R1334-29-2 et R1334-29-
7 du Code de la Santé Publique
Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A
contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage
Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B
contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU REPERAGE
Ce repérage a pour objectif d’identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante incorporés dans l’immeuble bâti et
susceptibles de libérer des fibres d’amiante en cas d’agression mécanique résultant de l’usage des locaux (chocs et frottements) ou
générée à l’occasion d’opérations d’entretien et de maintenance. Il est basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à
l’Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique et ne concerne pas les équipements et matériels (chaudières, par exemple).

Il est nécessaire d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. Ce repérage visuel et non destructif ne peut se substituer à un repérage avant
réalisation de travaux ou avant démolition.

CONCLUSION

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,
il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante,
il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante.

Les obligations réglementaires prévues aux articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la Santé Publique ne sont pas remplies
conformément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12/12/2012 :

il existe des locaux et/ou composants qui n’ont pu être inspectés.

Locaux ou parties de locaux non visités
Néant
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Composants ou parties de composants qui n’ont pu être inspectés
LOCALISATION Justification Photo

Site industriel Rez-de-chaussée
Local technique – Conduit de
chauffe Métal Calorifuge

En attente de résultats d'analyse

Avertissement : pour satisfaire aux obligations réglementaires, il y a lieu de réaliser des investigations complémentaires afin que tous les
composants concernés par la présente mission soient entièrement inspectés.

DATES DE VISITE ET D’ETABLISSEMENT DU RAPPORT
Visite effectuée le 23/03/2021 Opérateur de repérage :Marc HENTZEN
Rapport rédigé à BAIE MAHAULT, le 24/03/2021 Durée de validité : Non définie par la réglementation

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

Ce repérage, basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à l’Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, peut être utilisé
pour la vente du bien, la constitution et la mise à jour du dossier technique amiante (DTA) et du dossier amiante parties privatives (DA-PP).

Attention ! Avant tous travaux ou démolition, ce repérage doit être complété : contactez-nous pour plus d’informations.

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

Programme de repérage réglementaire
Il s’agit de la liste réglementaire de matériaux et produits devant être inspectés. Il ne s’agit pas des matériaux et produits effectivement
repérés. Si de tels composants amiantés ont été repérés, ils figurent ci-après au chapitre « Résultats détaillés du repérage ».

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE


